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NOTICE D’INFORMATION AUX CONTRATS N ° TR  0808890  ET N° TR : 0808889 

 
SOUSCRITS PAR CAVALASSUR POUR LE COMPTE DE SES ADHERENTS A EFFET DU 01-12-2008 

 
DATE D’EFFET DE LA GAR ANTIE sous réserve du paiement effectif de la cotisation : renseignée par internet année, mois, date, heure  
DATE DE FIN DE LA GAR ANTIE  : renseignée par internet : année, mois , date, heure 
COTISATION TTC : renseignée par internet IMMATRICULATION VEHICULE  TRANSPORTEUR : renseignée par internet 

   
Les garanties sont strictement limitées aux dommages au(x) Cheval(aux) en cas d'accidents caractérisés définis ci-dessous 
PLEIN : Le plein de souscription maximal est fixé à 100.000 € par Van et par attelage, par sinistre et par v oyage et à 20 000 € par cheval. 
L’ASSURE A ACCEPT E SAN S R ESER VE LES CL AU SES ET CONDITIONS DU CON TR AT PROPOSE  
 
 
1. . DEFINITIONS 
Biens assurés : le ou l es chevaux transporté(s) 
Bénéficiaire : Le souscripteur, ainsi que toute 
personne physique ou moral e propriétaire du 
CHEVAL assur é.  
Cheval : le ou les chevaux mentionnés sur votr e 
certificat d’assur ance CAVALTR ANSPORT 
Code : code des assurances 
Déch éance : perte totale ou partiell e de votr e 
droit  à i ndemnité. 
Nous : Albi ngia, compag nie d’ assurances. 
Prescription : exti ncti on de toute acti on déri vant 
du contr at d'assurance passé un dél ai dont l e 
poi nt de départ et l a durée sont fi xés par l'art.  
L.114-1 du code. 

 
Cotisat ion : somme que le preneur d'assurance 
doit payer en contrepartie des garanties accordées  
par le contrat. 
Sinistre : Tout dommag e matériel, at teig nant les  
biens assurés, susceptibles d'entraîner notre 
garantie. 
Assu ré- adhérent ou preneu r 
d'assuran ce (Vous) : personne physique ou 
morale qui signe le contrat et s'engage au 
pai ement de l a cotisati on, l e souscripteur  et les  
bénéficiair es tels que désignés sur l e certi ficat 
CAVALTR AN SPORT. pouvant êtr e : un 
particulier,  un centre équestr e, un transpor teur  
professi onnel des  chevaux 
 

 
Transport : transport le plus direc t par voi e 
terres tre, mariti me, aérien, ef fec tuée par VOUS, 
ou un ti ers qui  peut êtr e un particuli er, un centr e  
équestre, un tr ansporteur pr ofessi onnel  ; tel que 
décrit sur votre certificat de garanti e 
CAVALTR AN SPORT entre son point de départ  
et d’arri vée. 
Valeur maximale transport ée par 
véhicu le/VAN  : valeur maxi mal e pouvant êtr e 
transportée par véhicule. En cas de 
dépassement il ne sera pas fai t applicati on de 
l’article L.121.5 du C ode. 
 

 
2. OBJET DE L'ASSURANCE :  
CAVALTR AN SPORT, est une gar antie 
d’assurance des tinée à couvrir le CHEVAL 
désig né sur votr e certificat de gar antie 
Caval transport contr e les risques de :  
 

décès , d’invalidité total e ou parti elle 
per manente, 100% des frais vétérinair es sous  
déduction d’ une fr anchise de 150 € ; et  
résultant d’ un ACCID ENT CAR ACT ERISE 
sur venant au cours du TR ANSPORT  assur é, 
tel que l a définiti on en es t donnée à l’ article 6 
ci-après so us réserve d es exclu sions, et  
sans excéder le capital assuré pour chaq ue 
cheval. 
 
Une franchise de 20% du montant des  
dommages sera appliquée si les dommages  
résultent d’un choc ou heurt du van avec un 
tablier pont ou li mitateur de hauteur suite au 
NON respec t de la hauteur limi te signal ée 
(exemple : cas des tunnels de désengag ement 
de centr es villes  ou li mitateur de hauteur dans  
les centr es commerci aux) – C ette notion ayant 
été intégrée pour sensibiliser le conducteur aux 
risques gravissimes  entr ainés par le chevaux et 
causés  par une i nattention du conduc teur. 
 
Subrog ation : trans fert , à concurrence des  
indemnités payées par nous, dans l es droits et  
acti ons de l’assur é envers les tiers  
responsables des  dommag es.  
 
Cette subrogation ne s’exerce pas  contr e : 
 
le souscripteur de l’assurance (exemple un 
transporteur professi onnel ou un centre 
équestre pour le compte de son client) 
 
Un centre équestr e en qualité de tr ansporteur 
 
Un particulier transportant l e cheval d’un autre 
particulier ou d’un centre éques tre. 
 

 
3. TERRITORIALITÉ : 

 

A/ pour l es gar anties  temporair es : 
 

Nos garanti es vous sont acquises pour le traj et  
(le plus direc t possibl e) pr évu sur votre 
certificat de gar antie entre le lieu de départ et  le 
lieu d’arri vée 
 

Si vous  effectuez un TRAN SPORT tempor aire 
France/Fr ance, nos garanties vous sont 
acquises sur le traj et d’ aller et sur le trajet de 
retour (dans l e cadre de la dur ée de gar antie 
que vous avez choisi  de 24, 48 ou 72 heures) 
 

Si vous  effectuez un TRAN SPORT tempor aire 
France/Etr anger ou Etranger/Fr ance, nos  
garanties vous sont acquises sur le traj et  
indiqué sur votre certifi cat et non sur un traj et  
aller et r etour,  si vous  effectuez  un transport  
aller et retour, il vous i ncombe donc de 
souscrire 2 trajets aller  (dans  le cadr e de la 
dur ée de gar antie que vous avez choisi de 24 ,  
48 ou 72 heures) 
 

B/ pour l es gar anties  annuelles  : 
 

Nos garanties vous sont acq uises sur la zone 
géographique de garanti e  menti onnée sur  
votr e cer tificat de gar antie ( voir les  pays  
indiqués). 
 
La g aranti e est acquise lors  des traversées  
maritimes par transbor deurs, à conditi on que le 
véhicul e VAN ait dir ectement accès au navire 
et que les chevaux restent chargés dans ce 
véhicul e VAN. 
 
4.     FOR MATION & PRISE D'EFFET : 
L’adhési on es t parfaite et  pr oduira ses  effets  
dès vali dation du pai ement de la cotisati on sur  
le site www.caval assur.com pour autant q ue 
cette validati on ai t lieu 2 heures avant le 
transport gar anti.  
 

5.   DUR ÉE DE LA GAR ANTIE : La garantie, qui 
ne peut commencer que 2 heures après  la 
validation  internet,  prend effet lors de la validation 
du paiement sur le site . 
 
Cette garantie ne pourra dépasser  la date de fin de 
garantie figurant sur le certificat. 
 
6. GAR ANTIES :  " Accidents caractér isés 
& incendie" et " Vols caractér isés" :  

6.1. ACCIDENTS CARACTERISES ET INCENDIE : 
Dommages sur venus aux bi ens assurés y 
compris chargement & déchargement, q ui sont 
la conséquence direc te des événements  
énumér és ci-apr ès : 
6.1.1 Collisi on du véhicul e ou de son 
chargement avec un autr e véhi cul e. 
6.1.2 Heurt du véhicule ou de son chargement 
avec un cor ps fi xe ou mobil e. 
6.1.3 Renversement ou chute du véhicul e,  avec  
ou sans collision pr éal abl e, sur la route, dans  
les ravi ns, pr écipices , ri vières, fleuves ou 
fossés. 
6.1.4 Rupture de directi on, d'essi eu, de 
châssis, d'attelage, de r emorque. 
6.1.5 Chute d'arbr e, écroulement de bâti ments,  
ponts , tunnels ou autr es ouvrages d'art,  
affaissement soudain et for tuit de la chaussée, 
éboulement, foudre, inondation, débordement 
de fleuves ou de ri vi ères , raz  de marée. 
6.1.6 Incendie, expl osi on du véhicul e.  
6.2. VOL 
6.2.1 Nous garantissons le vol du cheval  
assurés  à la condition sui vante : emploi excl usif  
de véhicules utilitaires ou de tourisme sous  
réser ve que le véhicule trac teur soit  fermé à clé 
en l’absence du conducteur . 
6.2.2. Sans dér oger aux dispositi ons du § 
6.2.1, nous nous engageons à vous indemniser  
du " vol carac térisé" du cheval assuré sans  
franchise, suite à : 
- une attaque à mai n ar mée du conduc teur  

lorsqu’il est au volant de son véhicule et que 
celui-ci était en circul ati on, 
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- le vol consécuti f à un “accident caractérisé”  
tel que défini  au § 6.1 ci-dessus. 

6.3. GARAN TIES SPECIFIQUES 
CAVALTRANSPORT : 
6.3.1 indemnisati on des   risques  de mortali té 
ou d’invalidité par acci dent, pouvant sur venir 
dur ant le TRAN SPORT  couvert,  au cours de 
l’embarquement ou du débarquement du ou 
des chevaux désignés sur votr e certificat de 
garantie 
Extensi on à 100% des fr ais vétérinaires  
eng agés pour soigner l e ou l es chevaux 
assurés, avec une fr anchise de 150 € suite à 
un accident car actérisé sel on définiti on de 
l’article 6 
6.3.2 indemnisation à hauteur de 50% 
(cinquante pour cent) des frais vétérinaires  du 
CHEVAL, avec un maxi mum de 1500  € et une 
franchise de 150 €, engag és pour soigner le 
CHEVAL suite à un accident sur venu au cours  
de l’ embarquement ou du débarquement du 
CHEVAL ou se pr oduisant durant le transport  
assuré même s’il ne s’ agit pas d’un acci dent 
carac térisé sel on défi nition ci-avant et  
atteignant le CH EVAL désigné sur votre 
certificat de gar antie. 
6.4. Tr ansports par voie mariti me : un abordage 
ou heurt  du navire,  un choc contre un corps  
fixe, mobile, ou flottant y compris l es glaces ( y 
compris le désarri mag e du van transpor tant LE 
CHEVAL), un versement ou renversement du 
VAN tr ansportant l e CHEVAL, un incendie, la 
foudr e, une tempête, une catastr ophe naturell e,  
un naufrag e, chavirement ou échouement du 
navir e. 
6.5. Tr ansports par voi e aérienne : un choc  
contre un corps  fi xe ou mobil e ( y compris le 
désarrimage du van transportant LE CHEVAL), 
un versement ou r enversement du VAN  
transportant le CHEVAL, un incendi e, l a foudr e, 
une catastr ophe naturell e, un crash ou chute 
de l’aéronef, affaissement ou non sor tie d’ un 
train d’ atterrissag e. 
 
7. MOD ALIT ES D’APPLIC ATION  

DES GAR ANTIES 

Votre gar antie C AVALTRAN SPORT est 
acquise sous les réser ves sui vantes  : 
 

Votre paiement par carte bancaire pour l es  
garanties  temporaires  (de 24 à 72 heures)  a 
bien été vali dé par vos soins et enregistr é dans  
notre base de données (un N ° de transacti on 
vous est donnée par l e ser veur de notre 
banque et figure sur le certificat d’assur ance 
déli vr é dans l a rubrique paiement-pri me) et ne 
fera pas  l’objet  d’un r ejet  par votr e banque pour  
quelle cause que ce soit . 
 

votr e paiement par chèque bancair e ou par  
avis de pr élèvement ne fai t pas  l’objet d’ un rej et  
ou d’i mpayé pour  quelque motif q ue ce soit,  
pour les gar anties  temporaires  annuelles  ; 
 

Vous vous êtes eng agé en cochant les cases  
filtre d’accès à notre site d’assur ance 
CAVALTR AN SPORT sur les poi nts sui vants : 
 

• vous rési dez en France au sens fiscal . 
• vous n’avez pas été résilié pour si nistre 

par un autr e assureur pour une assurance 
de VAN. 

• le conducteur du véhicul e terr estre 
transportant les chevaux a pl us de 2 ans  
de per mis de conduire, âgé d’au moins 23 
ans , et  un permis  de conduire adapté pour 
effectuer le transport  terrestr e. 

• le lieu de départ ou d‘arri vée du transport  
assuré est obligatoirement la France. 

• Le Cheval tr ansporté ne fai t pas  parti e des  
catégories sui vantes : courses sur 
hippodrome, tauromachie, chevaux 

des tinés à l a consommati on humaine, 
chasse à courre. 

• Le cheval es t transportabl e (n’es t pas en 
colique pour all er subir une chirurgie de 
colique ou se rendr e dans  un centre 
d’euthanasie) 

• La val eur unitaire des chevaux  
transportés est comprise entre 3000 et 
20 000 €. 

• Etalon, enti er et jument ne sont pas  
transportés côte à côte. 

• Si plusi eurs chevaux sont tr ansportés, ils 
sont sépar és par un bat-flanc 

• L’âge de chaque cheval es t compris entre 
3 mois et 23 ans.  

• Chaq ue cheval possède soi t un 
transpondeur (puce) soi t un numéro SIRE 
(français ou étranger) soit son li vret 
signalétique. 

• L’âge du van trac té est inférieur à 15 ans  
ou i nférieur à 25 ans pour un véhicule 
autotracté ( Poi ds< 3,5T) et Poi ds Lour ds. 

• S’il s’agit d’un van tracté le véhicule 
tracteur ( en rai son de son PTR) es t pr évu 
pour tr acter le VAN  pour l equel vous  
demandez une assurance. 

• Le van est i mmatricul é et s tationné en 
France M étropolitai ne (Les D OM TOM  
restant exclus). 

 
8. SONT EXCLUS : 
A. VOTRE FAUTE DOLOSIVE OU INTENTIONNELLE. 
B.LES DOMMAGES OCCASIONNES PAR UN VEHICULE 
REFUSE AU CONTROLE TECHNIQUE 
B. LE TRANSPORT DES CHEVAUX EFFECTUE DANS DES 
VEHICULES, BATEAUX OU AVIONS JUGES DANGEREUX OU 
INSALUBRES PAR LES SERVICES DE POLICE OU 
SANITAIRES OU LA DIRECTION DES SERVICES 
VETERINAIRES 
C. LES DOMMAGES RESULTANTS DU NON-RESPECT DES 
MODALITES D’APPLICATION DES GARANTIES EXPOSEES A 
L’ARTICLE  7 CI-AVANT. 
D.  LE OU LES CHEVAUX ASSURES, VOYAGEANT SOUS DE 
FAUX PAPIERS SIGNALETIQUES OU DANS LE CADRE D’UN 
TRAFIC ILLICITE OU FONT L’OBJET D’UN VOL OU D’UN 
DETOURNEMENT. 
E. LES AMENDES, CONFISCATIONS, MISE SOUS 
SEQUESTRE, REQUISITIONS, SAISIES CONTREBANDE , 
COMMERCE PROHIBE ET CLANDESTIN, LES DOMMAGES & 
INTERETS RECLAMES EN PLUS DES DOMMAGES ET 
PERTES MATERIELS COUVERTS PAR LE CONTRAT, LES 
DROITS & PENALITES DOUANIERES, MESURES SANITAIRES 
& QUARANTAINES. 
G. TOUT DOMMAGE OU PERTE SURVENUS DANS VOS 
LOCAUX OU CEUX DE  DESTINATION LORSQUE LE CHEVAL 
N’EST  PAS DANS  LE  VAN. 
F. LES CONSEQUENCES DE RETARD DANS LA LIVRAISON 
DES CHEVAUX, LES DIFFERENCES DE COURS 
EVENTUELLES ET LES INDEMNITES POUR IMMOBILISATION 
OU PRIVATION DE JOUISSANCE. 
G. LES DOMMAGES OU PERTES SURVENANT ALORS QUE 
LE CONDUCTEUR DU VEHICULE : 

- N'EST PAS TITULAIRE DU PERMIS DE CONDUIRE EN 
ETAT DE VALIDITE OU, 

- QU’IL CONDUIT AU MOMENT DU SINISTRE SOUS 
L'EMPRISE DE L'ALCOOL AVEC UN TAUX 
D’ALCOOLEMIE EGAL OU SUPERIEUR DEGRE 
D’ALCOOLEMIE DEFINI COMME REPREHENSIBLE PAR 
LE PAYS DE CIRCULATION AU MOMENT DES FAITS 
OU,  

- APRES USAGE D'UN QUELCONQUE STUPEFIANT. 
H. LES DOMMAGES OU PERTES CAUSES PAR LES 
CHEVAUX ASSURES. 
I. LES PERTES OU DOMMAGES, RECOURS DE TIERS OU 

DEPENSES RESULTANT DIRECTEMENT OU 
INDIRECTEMENT DE : 
- RAYONNEMENTS IONISANTS OU CONTAMINATION 

RADIOACTIVE PROVOQUES PAR DU COMBUSTIBLE 
NUCLEAIRE OU DES DECHETS RADIOACTIFS OU PAR 
LA REACTION NUCLEAIRE ; 

- PROPRIETES RADIOACTIVES, TOXIQUES, 
EXPLOSIVES, DANGEREUSES OU CONTAMINANTES 
DE TOUTE INSTALLATION NUCLEAIRE, REACTEUR 

OU TOUT EQUIPEMENT OU COMPOSANT NUCLEAIRE 
QUI Y SONT RATTACHES ; 

- TOUT ARME, ENGIN UTILISANT LA FISSION OU LA 
FUSION NUCLEAIRE OU TOUT AUTRE REACTION 
NUCLEAIRE ANALOGUE, OU L’ENERGIE NUCLEAIRE, 
OU TOUT PHENOMENE OU EFFET RADIOACTIF ; 

- PROPRIETES RADIOACTIVES, TOXIQUES, 
EXPLOSIVES, DANGEREUSES OU CONTAMINANTES 
DE TOUTE MATIERE RADIOACTIVE, CETTE DERNIERE 
EXCLUSION NE S’APPLIQUE PAS AUX ISOTOPES 
RADIOACTIFS, AUTRES QUE LES COMBUSTIBLES 
NUCLEAIRES, LORSQU’ILS SONT EN COURS DE 
PREPARATION, DE TRANSPORT OU DE STOCKAGE, 
OU BIEN LORSQU’ILS SONT EMPLOYES A DES FINS 
COMMERCIALES, AGRICOLES, MEDICALES, 
SCIENTIFIQUES, OU AUTRES UTILISATIONS 
PACIFIQUES. 

- TOUT ARME OU ENGIN CHIMIQUE, BIOLOGIQUE, 
BIOCHIMIQUE OU ELECTROMAGNETIQUE, 

J. LES DOMMAGES OU PERTES MATERIELS RESULTANT 
DE GUERRE, D'HOSTILITES, REPRESAILLES, TORPILLES , 
MINES ET TOUT AUTRE ENGINS DE GUERRE ET 
GENERALEMENT TOUT ACCIDENT ET FORTUNE DE 
GUERRE,  

K. LES DOMMAGES OU PERTES MATERIELS RESULTANT 
D’ACTES, ACTES DE TERRORISME OU DE SABOTAGE , 
OU D’ATTENTATS. 

L. LES DOMMAGES OU PERTES MATERIELS RESULTANT 
DE GREVES, LOCK-OUT. 

M. LES VOLS COMMIS PAR VOS PREPOSES. 
 
 
9. SIN ISTR ES :  
MESURES A PRENDRE, FORMALITES EN CAS 
DE SINISTRE, SANCTIONS : 
 
Tout sinis tre doit , sous pei ne de déchéance 
selon application de l'art L.113-2 du code, 
par venir à CAVALASSUR par courrier , mail ou 
fax, dans l es 5 jours q ui sui vent sa sur venance. 
 
Vous devez nous indiquer l’adresse ou peut 
être vu ou experti sé le cheval bl essé en cas de 
sinistre, ai nsi que nous communiquer toute 
infor mati on utile (copies: du constat d’accident,  
de factures des soins, du contr at de tr ansport,  
du livr et  signal étique du cheval,  de carte grise 
du van, de per mis  de conduire du conducteur). 
 
En cas de décès du cheval, pensez à faire 
relever le N° de puce él ectr oniq ue par un 
vétérinaire ou les  ser vices  de police et  obtenir 
une attes tation de décès. 
 
En cas de blessures du cheval pouvant 
entraîner une invalidité du cheval, vous devez  
nous en avertir i mmédi atement en nous  
indiquant le lieu où l e CHEVAL peut être 
exami né. 

 
Détermi nation des dommages  et de 
l’indemnité, paiement des indemnités, 
assurances mul tipl es 
 

La déclaration prévue ci-d essu s, qu e 
vous faites tard ivement, entraîne une 
déch éance de g arantie, qui vous est  
opposable si nous ét ablissons que le 
retard dans la déclaration nou s a causé 
un préjudice. Cette san ction n e peut  
vous être opposée d ans tous les cas où  
le ret ard est dû à un  cas fortuit o u d e 
force majeure (art L.113-2 du code). 

 

Vous devez : 
 

Prendr e i mmédiatement à vos  frais  toutes  les  
mesur es nécessair es pour li miter l'importance  
du sinis tre et  sauvegar der  le cheval assuré.  
Vous devrez nous per mettre de pr endre toutes  
mesur es i dentiques , sans  qu'on puisse nous  
opposer d'avoir fait  ac te de propriété ou d'avoir  
reconnu l e principe de notr e garanti e (art  
L.124-2 du code). 
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Nous  four nir concurremment à votre  
décl aration, ou en cas d'impossibilité, dans  
une décl aration ul térieure faite dans l es plus  
brefs dél ais, tous les renseig nements et  
éléments d'informati on sur les  causes,  
circons tances et conséquences du sinis tre, la  
natur e, le montant approxi matif des  
dommages et le lieu où ceux-ci peuvent être  
constatés. 
 
Dans  tous  les  cas : 
 
• faire le nécessaire pour conserver l e 

recours contre tous ti ers responsables , 
sous pei ne des  sanc tions prévues à l'art  
L. 121- 12 du code, et nous prêter , sans  
réser ve, votr e concours dans  le cas où 
des poursuites devrai ent être engag ées . 
Vous êtes responsable, dans l a mesur e 
du pr éjudice que vous nous avez causé, 
de votr e négligence, ou de celle de vos  
préposés , représentants ou ayants  dr oits. 

 

• c’est à Vous q u’il incombe d’établir par 
tous moyens  le pri ncipe et le montant du 
préj udice que Vous subissez en nous  
fournissant les documents  qui peuvent 
vous être demandés (facture d’ achat du 
cheval, copie li vret signalétique, état de 
ses performances en absence de facture 
d’achat, copi es des fac tur es vétérinaires  
suite à blessur es du cheval en cours de 
transport, copie du contrat de transport si 
existant) 

 
En cas d'i nexécuti on de l'une de ces  
obligations, l'indemnité pourra être réduite en  
proporti on du préj udice que cette inexécuti on  
nous aura causé. 
 
En cas  de vol car actérisé : 
- aviser immédi atement les autorités locales  
de la police, 
- déposer une pl ainte au Parquet et pr endre  
sans retard les mesur es pr opr es à faciliter la 
découver te de l'auteur du délit et la  
récupér ati on du cheval assuré dans l es 8  
jours. 
Si vous  ne vous confor mez pas aux  
obligations pr évues ci- dessus , nous ser ons  
fondés à r éclamer une i ndemnité  
proporti onnée au dommage que ce  
manquement nous aura causé. 
 

Sanction, si de mauvaise fo i vous :  
. exagérez  le mont ant d es dommag es,  
. dissimulez ou soustrayez tout ou p artie 
des ch evau x assu rés, 
. employez  sciemment comme 
justificat ion des moyens frauduleux ou  
des documents f au x ou men song ers, 
vous êt es entièrement d échu d e tout  
droit à la garantie pour le sinistre 
concern é. 

 
10. PRESCRIPTION :  Toutes acti ons  
déri vant du pr ésent contr at  sont pr escrites dans  
un dél ai de 2 ans, à compter de l’ événement 
qui y donne naissance dans les conditions  
déter minées par l es art.  L.114- 1 et L.114- 2 du 
Code. 

11. VALIDITE : p ério de de v alid ité de votre 
garantie C AVALTR ANSPORT 
Pour les gar anti es tempor aires : 
Votre contr at est établi pour une durée 
débutant à la date et heure mentionnée sur  
votr e certificat de garanti e et se ter minant à 
la date et  heur e de fi n prévue. 
 
 

Pour les gar anti es annuelles : 
Votre contr at est établi pour une durée 
débutant à la date et heure mentionnée sur  
votr e certificat de gar antie et prenant fi n au 
31 décembre de l’année ci vil e 24H, si votr e 
demande de garantie est antérieure au 15 
novembre de l’année et portée au 31 
décembre de l’ année sui vant si votr e 
demande de garantie est antérieure au 15 
novembre de l’année. 
 
Nous attir ons votr e at tenti on sur le fait que le 
mode de pai ement a une infl uence sur le 
renouvellement de votre contr at, à savoir que 
le mode de paiement par CH EQU E entraîne 
ipso facto un contr at SANS T ACIT E 
RECONDUCT ION, qui ne peut êtr e 
renouvel é pour le 01 j anvi er à venir que par  
le paiement de la prime due avant le 31 
décembre de l’année écoul ée. 
 
A contr ario le mode de paiement par  
prél èvement annuel ou mensuel, entr aine la 
TACITE REC ONDUCTION de vos gar anties , 
mais vous conser ve la possi bilité de 
résiliati on au mois le mois pour le mode 
pai ement pr élèvement mensuel . 
 
Nous  attirons  ég alement votre attention sur l e 
fait q ue le r ejet de deux pr élèvements  
consécutifs mensuels pour l es  garanti es  
annuelles, suspend vos  garanti es  
automatiquement au der nier jour du mois  
effecti vement payé. 
 
12. RESILIATION DE VOTRE CONTR AT : 
 
Pour les gar anti es tempor aires : 
Votre g arantie CAVALTR ANSPORT  pr end fin 
d’of fice à la date de fin menti onnée sur votre 
certificat de gar antie 
 
Pour les gar anti es annuelles : 
 
Par VOU S : 
 
Chaq ue année à sa date d'échéance principale 
fixée au 01 j anvi er d’office SANS PR EAVIS, 
par écrit quel qu’en soi t le moyen (courrier, fax 
ou mail) lettr e recommandée avec accusé de 
récepti on ou à la fin de chaque mois ( par  
courrier , fax ou mail)  si vous avez opté pour la 
mensualisati on de vos  pri mes 
 
DE FAIT en cas de non paiement de votre 
prime AVANT l e 01 j anvier de l’année à venir,  
si vous avez opté pour un paiement par chèq ue 
- SEUL l e paiement de votre prime par chèq ue 
ou CCP   avant l e 31 décembre de l’ année 
per met de reconduire vos  garanti es  
 
DE FAIT en cas d’i mpayé (sans pr ovision ou 
compte cl ôturé) de deux prél èvements  
mensuels consécutifs 
 

DE FAIT en cas de vente du cheval assur é, 
cette résiliation entrai nant la ristour ne au 
prorata de l a prime de la période non cour ue. 
 
Par N OUS : 
 
Apr ès si nistre sel on l es dispositi ons de l’ article 
R.113- 10 du code des Assurances 
 

Chaq ue année à sa date d'échéance principale 
fixée au 01 janvi er d’ office avec un PREAVIS 
de 2 mois,  par courrier recommandé  
 

De plei n droit en cas de retrait  de notre 
agrément. 
 

13. INFORM ATIQU E, FICHIER S, LIB ERTE  :  
art 27 loi du 06/01/1978 : Vous pouvez nous  
demander communication et rec tification de  
toute infor mation vous concer nant q ui  
figurerait  sur tout fichi er à usage de notre  
Soci été, de ses mandataires et des  
organismes professionnels concernés. 
 

14. SUBROGATION : Nous sommes subrogés  
dans l es ter mes de l’art.  L.121- 12 du C ode,  
jusqu’à concurrence de l’indemnité q ue nous  
avons payée, dans vos dr oits et acti ons contre  
tout r esponsable du si nistr e  concurrence des  
indemnités payées par nous, dans les dr oits et  
acti ons de l’assuré envers les ti ers  
responsables des  dommag es.  
 
Cette subrogation ne s’exerce pas  contr e : 
 
le souscripteur de l’assurance (exemple un 
transporteur professi onnel ou un centre 
équestre pour le compte de son client) 
 
Un centre équestr e en qualité de tr ansporteur 
 
Un particulier transportant l e cheval d’un autre 
particulier ou d’un centre éques tre. 
 
Si la subrogation ne peut pas , de votr e fait,  
s’opérer en notr e faveur, notre g aranti e cesse  
d’êtr e engag ée dans  la mesur e où aurait pu  
s’exercer l a subr ogati on. 
 
15. ELECT ION DE DOM ICIL E : Pour  
l’exécuti on du pr ésent contrat, nous faisons  
élec tion de domicile en notre si ège social. 
 
16. COMPETENC E : Par dérog ation à toutes  

dispositi ons contraires de lois  et  
règlements r elatifs à l a compétence, tout 
litige auquel le présent contr at pourra 
donner li eu ser a porté devant la juridic tion 
française. 

 
FIN DU TEXTE 

 
 


